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OUTLINE

1.1. Le rejet radical des politiques de privatisation en période transitoire
1.2. L’incohérence des politiques de privatisation entre
 
2014 et 2019
2.1. La privatisation des EP au centre des conditionnalités du FMI
2.2. La manifeste volonté politique d’obvier à la privation des EP

TEXT

Héri tage d’un modèle écono mique centra lisé et symbole d’un État
provi dence en crise, les entre prises publiques (ci- après EP)
tuni siennes sont deve nues, depuis la révo lu tion de 2011, un enjeu
majeur de réforme poli tique. Dans l’effer ves cence d’une tran si tion
poli tique inédite, la priva ti sa tion des EP a connu d’impor tantes
fluc tua tions. Cette dyna mique s’explique notam ment par la tension
entre, d’une part, des aspi ra tions sociales expri mées par une
popu la tion en quête de justice écono mique et sociale et, d’autre part,
les impé ra tifs de rigueur budgé taire dictés, en partie, par les
condi tion na lités des grands bailleurs de fonds.

1

En effet, cette tension struc tu relle a engendré une oscil la tion entre
ouver ture écono mique et préser va tion des acquis du secteur public
pour répondre aux reven di ca tions popu laires. Un tel constat impose
de parler, tout au long de ce travail de recherche de « poli tiques de
priva ti sa tion » et non pas d’« une poli tique de priva ti sa tion » afin de
refléter la diver sité des approches, des tempo ra lités et des logiques à
l’œuvre dans ce processus.
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Cela soulève ainsi le débat sur les poli tiques de priva ti sa tion des EP
en Tunisie post ré vo lu tion naire lesquelles s’inscrivent au cœur de
deux impé ra tifs majeurs : des contraintes internes, d’une part, et des
condi tion na lités impo sées par le Fonds moné taire inter na tional (ci- 
après FMI), d’autre part.

3

Avant d’engager l’analyse de ces poli tiques, il convient d’iden ti fier au
préa lable, certaines notions- clefs puis d’exposer l’intérêt que revêt un
tel sujet.

4

La notion d’« entre prise publique », aujourd’hui large ment utilisée, ne
faisait pas partie du voca bu laire juri dique avant la Seconde Guerre
mondiale et semble être apparue au cours des années 1940 1. Cette
notion a toujours suscité un embarras pour les juristes en raison du
flou qui entoure sa défi ni tion. Ceci émane prin ci pa le ment de
l’anti nomie qui oppose le substantif « entre prise » et le quali fi catif
« publique ». Comme le souligne Profes seur Ben Messaoud,
« l’entre prise étant la cris tal li sa tion d’une initia tive privée mettant en
œuvre la liberté d’entre prendre, alors que le terme “publique”
rappelle certes l’intérêt général mais surtout la puis sance publique,
les personnes publiques 2  3 ». L’État inter vient à la fois en tant
qu’action naire soucieux de leurs perfor mances écono miques et
finan cières, mais aussi en tant que puis sance publique garante de
l’intérêt général. La satis fac tion de l’un de ces impé ra tifs peut dès lors
se révéler préju di ciable à la réali sa tion de l’autre.

5

De plus, cette notion ne renvoie pas à une réalité unique, mais
recouvre des réalités juri diques complexes et diverses. Elle se
carac té rise par une grande hété ro gé néité, tant au regard des
moda lités de créa tion, de la nature juri dique des statuts appli cables,
que des condi tions écono miques et insti tu tion nelles dans lesquelles
ces entités évoluent 4. Toute fois, bien que ne consti tuant pas une
caté gorie juri dique homogène 5, les EP peuvent être iden ti fiées à
travers un certain nombre de critères. Ces critères bien que
géné raux, présentent une certaine stabi lité et permettent d’en
appré hender les contours juridiques 6.

6

Diffi ci le ment réduc tible à une défi ni tion juri dique facile 7, le
légis la teur tuni sien, à l’instar de son homo logue fran çais, a choisi de
ne pas en fournir une défi ni tion précise et claire. En consé quence de
l’extrême variété des réalités écono mique que la notion couvre, il s’est
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contenté d’énumérer les diffé rentes caté go ries d’orga nismes que
l’expres sion recouvre, « préfé rant les solu tions de faci lité,
l’énumé ra tion, la liste… à la tâche plus ardue de déga ge ments de
critères abstraits de définitions 8 ».

Conçue du temps de la priva ti sa tion à la fin des années 80, et même si
elle a été modi fiée en 1996 et en 2002, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996
modi fiant et complé tant la loi n° 89-9 du 1  février 1989 rela tive aux
« parti ci pa tions, entre prises et établis se ments publics » énumère les
trois formes d’EP 9. D’après l’alinéa 1  de l’article 8, telle que modifié
et complété par la loi n  96-74 du 29 juillet 1996, sont consi dé rées
comme EP les établis se ments publics à carac tère non- administratif
(ci- après EPNA) et dont la liste est fixée par décret, les sociétés dont
le capital est entiè re ment détenu par l’État et enfin les sociétés dont
le capital est détenu par l’État, les collec ti vités locales, les
établis se ments publics et les sociétés dont le capital est détenu
entiè re ment par l’État à plus de 50 % chacun indi vi duel le ment ou
conjoin te ment. S’agis sant des EPNA 10 figu rant dans une liste établie
par décret de la Prési dence du gouver ne ment, en Tunisie, la majo rité
des grandes entre prises publiques, ayant un poids écono mique
consi dé rable, sont gérées sous forme cette forme. C’est le cas de la
Société tuni sienne d’élec tri cité et du gaz (STEG) et de la Société
natio nale d’exploi ta tion et de distri bu tion des eaux (SONED 11)…
Ensuite, il y a les sociétés dont le capital est détenu entiè re ment par
l’État c’est- à-dire dont le capital est à 100 % étatique, ce qui déroge
fonda men ta le ment au droit commun des sociétés 12. Ainsi, à titre
d’exemple, la Compa gnie des Phos phates de Gafsa (CPG 13). Enfin les
sociétés dont le capital est détenu par certaines personnes morales
de droit public notam ment l’État, les collec ti vités locales, les
établis se ments publics ou de droit privé notam ment les sociétés dont
le capital est détenu entiè re ment par l’État à condi tion que cette
parti ci pa tion dépasse les 50 %.

8
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Comme suite logique à ce qui précède, deux remarques s’imposent.
En premier lieu, on peut constater que le spectre des EP est très
large. Le trans port, l’indus trie et le secteur bancaire sont les trois
secteurs les plus repré sentés par les EP tunisiennes 14. En second lieu,
les EP occupent une place singu lière dans les orien ta tions
stra té giques de la Tunisie, et ce, en raison de leur contri bu tion à
l’économie et leur mission de défense de l’intérêt général.
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Ceci dit, outil privi légié de l’inter ven tion nisme écono mique de l’État,
et pour tant, ces entités ont, depuis les années 90, commencé à
mani fester des signes inquié tants d’essouf fle ment. Plusieurs
diffi cultés en cascade sont ici à iden ti fier telles que l’accu mu la tion
des pertes, la baisse des recettes, le suren det te ment, la dégra da tion
de la qualité des produits et des pres ta tions de services fournis. De
plus, la flambée des coûts de leurs acti vités, le déclin de leur
perfor mance et de leur renta bi lité n’ont pas été sans inci dence sur
l’équi libre des finances publiques. Il est par consé quent logique que le
débat public en Tunisie porte ces dernières années sur les poli tiques
de priva ti sa tion des EP dont il convient de définir.

10

S’agis sant du concept « poli tique publique », il désigne les
inter ven tions d’une auto rité investie de puis sance publique et de
légi ti mité gouver ne men tale sur un domaine spéci fique de la société
ou du territoire 15. Serait poli tique publique alors tout ce que les
acteurs gouver ne men taux décident de faire ou de ne pas faire, font
effec ti ve ment ou ne font pas 16. Ainsi, parle- t-on de la poli tique
d’emploi, de la poli tique fiscale et budgé taire ou aussi de la poli tique
de moder ni sa tion de l’État. C’est fort de ce constat qu’on peut
souli gner le fait qu’une poli tique publique, comme celle de
priva ti sa tion, véhi cule des contenus, se traduit par des pres ta tions et
génère des effets, mobi lise des acti vités et des processus de travail et
se déploie à travers des rela tions avec d’autres acteurs sociaux
collec tifs ou individuels 17.

11

Bien qu’elle prenne de plus en plus d’ampleur ces dernières années
partout dans le monde, plusieurs défi ni tions propo sées pour définir
la priva ti sa tion laissent une certaine confu sion quant au sens à lui
donner. Dans ce sens, un Profes seur maro cain a souligné cette
confu sion en rele vant que « la priva ti sa tion est syno nyme de
restruc tu ra tion (Tunisie), d’auto nomie (Algérie), de trans fert (Maroc),
de déséta ti sa tion (Brésil), de réac tion face à la crois sance de la
bureau cratie (États- Unis), de chan ge ment surtout des struc tures
orga ni sa tion nelles (Pays- Bas), de déna tio na li sa tion des entre prises
compé ti tives et béné fi ciaires (France) 18 ».

12

En tout état de cause, une poli tique de priva ti sa tion implique la vente
partielle ou totale des actifs détenus par l’État, la délé ga tion de la
gestion d’une acti vité à des tiers ou encore la fin d’un mono pole
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détenu précé dem ment par l’État afin d’ouvrir le marché à
la concurrence 19. Elle s’intègre dans le cadre d’une vision de
complé men ta rité et de parte na riat entre le secteur public et le
secteur privé et contribue, par consé quent, à la concré ti sa tion de la
poli tique de désen ga ge ment de l’État des acti vités concur ren tielles
encore une fois sous l’impul sion de l’insti tu tion de Washington,
le FMI 20.

 

Fort de cette consta ta tion, on peut dire qu’une poli tique de
priva ti sa tion constitue une opéra tion assez complexe et déli cate dont
le succès requiert en grande partie de la rigueur et de la coor di na tion
entre les diffé rents organes inter ve nants dans son élabo ra tion, sa
mise en œuvre et son suivi. En outre, pour réussir, en plus d’une
prépa ra tion minu tieuse et d’une mise en œuvre prudente 21, elle exige
une volonté poli tique forte, déter minée et partagée au sein de
l’ensemble du gouvernement 22.

14

 

S’inté resser aux poli tiques de priva ti sa tion des EP après la révo lu tion
de 2011, ne peut être isolé de l’évolu tion histo rique de la situa tion des
EP ainsi que du posi tion ne ment écono mique de l’État tuni sien ni du
contexte post ré vo lu tion naire assez fragile et particulier.

15

Il serait erroné de consi dérer la priva ti sa tion comme un choix
poli tique qui a émergé unique ment après la révo lu tion. En réalité,
bien que ce choix ait été ravivé et inten sé ment débattu après 2011, la
Tunisie s’inscrit depuis les années 1980 dans une dyna mique plus
large, portée par le mouve ment mondial de priva ti sa tion. Ce dernier,
impulsé notam ment par les insti tu tions finan cières inter na tio nales, a
connu une accé lé ra tion signi fi ca tive à partir de 1984, touchant la
majo rité des pays euro péens jusqu’au début des années 2000 23. Elle
est le prolon ge ment d’une stra tégie écono mique amorcée depuis
plusieurs décen nies. Plus préci sé ment, elle a été consa crée en 1986
dans le VII  plan de déve lop pe ment écono mique et social sur la base
du Plan d’ajus te ment struc turel de 1986 mis en place sous l’impul sion
de la Banque mondiale (ci- après BM) et du FMI 24. Un rapport de la
BM sur les EP a soulevé un certain nombre de problèmes rela tifs au
manque d’auto nomie, l’excès de règle men ta tion, la dilu tion des
pouvoirs entre la direc tion et les auto rités de tutelle, l’absence de
compé ti ti vité et la faible créa tion d’épargne, qui néces sitent une
injec tion constante de capi taux d’où l’urgence de réduire le rôle de

16
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l’État en tant que gestion naire et l’assai nis se ment finan ciers de ces EP
selon les insti tu tions de Bretton Woods à savoir le FMI et la BM 25. En
effet, les défi cits struc tu rels du secteur public, dont le poids pesait
lour de ment sur le budget de l’État, ont conduit le pays à conclure,
en 1986, un accord de confir ma tion avec le FMI de 104 millions de
droits de tirages spéciaux (DTS 26). Cette insti tu tion finan cière
inter na tio nale investie notam ment de la mission de gestion des crises
finan cières et de la respon sa bi lité de la stabi lité du SMI, accorde à ses
pays membres, y compris la Tunisie, des prêts conditionnés.

 

L’objectif de ces prêts condi tionnés était d’offrir à l’État une marge de
manœuvre budgé taire suffi sante pour réta blir un cadre
macroé co no mique propice à la stabi lité écono mique et à une
crois sance durable 27. Toute fois, cette assis tance finan cière
s’inscri vait dans une logique d’ajus te ment struc turel, impli quant la
mise en œuvre de réformes rigou reuses. Celles- ci compre naient,
entre autres, la réduc tion du rôle de l’État dans l’économie, la baisse
des salaires, la réduc tion des subven tions ainsi qu’un vaste
programme de priva ti sa tion des EP. L’heure était au néo- libéralisme
imposé et au déclen che ment du désen ga ge ment étatique du secteur
public en contre partie de l’ouver ture du marché. Néan moins, si ces
mesures visaient à réta blir les équi libres macroé co no miques,
notam ment face à une crise aiguë de la balance des paiements 28,
elles avaient un coût social considérable 29.

17

À vrai dire, ce plan a marqué la méta mor phose du rôle écono mique
de l’État tuni sien, passé d’un État inter ven tion niste, inves tis seur et
entre pre neur, chargé de suppléer à l’insuf fi sance d’un capital privé
national encore embryon naire, à un État régu la teur, davan tage en
retrait dans l’acti vité écono mique directe. En effet, au lende main de
son indé pen dance, le pays a opté pour un modèle de déve lop pe ment
fondé sur la plani fi ca tion de l’économie carac té risé notam ment par la
créa tion massive d’entre prises publiques, dans un contexte où
l’absence d’un secteur privé tuni sien struc turé rendait néces saire la
prise en charge, par l’État, des fonc tions produc tives aban don nées
par les colons 30. Contraint d’assurer le confort maté riel et moral de
ses citoyens par le biais du secteur public, notam ment les EP, l’État
tuni sien a main tenu une posture inter ven tion niste jusqu’à la fin des
années 80. Par la suite, la concep tion du rôle de l’État a changé sous
l’impul sion de ces deux insti tu tions large ment influen cées par la

18
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montée de l’école moné ta riste de Chicago incarné par Von Hayek et
Friedman, critiques viru lents de l’État provi dence et de
l’inter ven tion nisme étatique prônés par Keynes 31. En effet, l’échec
patent du modèle keyné sien d’orga ni sa tion de l’économie a favo risé le
recul voire « la crise de l’État providence 32 », amplifié par la diffu sion
d’un courant idéo lo gique marqué par un rejet crois sant de
l’inter ven tion étatique.

 

Après la révo lu tion de 2011, qui a été une révo lu tion pour la liberté, la
dignité et la justice sociale, les EP ont souvent défrayé la chro nique.
Ainsi, la ques tion de leur priva ti sa tion a refait surface, mais cette fois
dans un climat de forte méfiance, nourri par le souvenir des dérives
passées. Depuis 2011, les diri geants du Fonds ont exprimé la volonté
de l’insti tu tion finan cière à œuvrer avec la Tunisie, pour satis faire ses
besoins de finan ce ment urgents et établir les stra té gies néces saires à
leur succès à moyen terme. Aussi, à accom pa gner les diri geants du
pays dans la gestion des défis immé diats, à savoir la préser va tion de la
cohé sion sociale et de la stabi lité macroé co no mique, tout en
soute nant les efforts de trans for ma tion à moyen terme. Ainsi, dans
une allo cu tion de la direc trice géné rale de l’insti tu tion, cette
respon sable a affirmé que « la Tunisie n’est pas seule face à
son destin 33 ». Le pays a remar qua ble ment tissé un lien de
parte na riat durant ces deux dernières décen nies avec le Fonds en y
recou rant offi ciel le ment à au moins trois reprises :
en 2013 34, 2016 35, 2020 36.

19

Ceci étant dit, s’inté resser aux poli tiques de priva ti sa tion des EP en
Tunisie peut, à première vue, sembler relever d’un sujet clas sique. Or,
envi sager cette ques tion dans un contexte post ré vo lu tion naire lui
confère une dimen sion toute parti cu lière, en raison des profondes
muta tions poli tiques, écono miques et sociales qu’a connues le pays
depuis la révo lu tion qui incarne les espé rances, les rêves et les idéaux
d’un peuple en quête d’une vie meilleure. « En quête d’une plus
grande liberté, d’une plus grande dignité, et d’une répar ti tion plus
vaste et plus juste des ressources et des débou chés écono miques.
Bref, ce à quoi aspire tout être humain 37. »

20

En effet, la protec tion de l’économie natio nale, notam ment à travers
les subven tions publiques allouées aux EP opérantes dans des
secteurs stra té giques, visait à garantir la conti nuité des services

21
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essen tiels à la popu la tion et à l’économie. Toute fois, cette poli tique
d’appui budgé taire prolongé a, para doxa le ment, contribué à la faible
perfor mance de ces entités et à la débâcle budgé taire. Autre ment dit,
ces subven tions se sont révé lées contre- productives. Elles ont alourdi
le budget de l’État, sans générer de gains écono miques tangibles tout
en retar dant la mise en œuvre des réformes néces saires. Ce constat a
ravivé le débat, en Tunisie post ré vo lu tion naire, autour de la
priva ti sa tion des EP, telle que préco nisée par les bailleurs de fonds
inter na tio naux, en parti cu lier le FMI.

Selon la logique prônée par ces derniers, face à des EP de plus en plus
fragi li sées, en proie à un cercle vicieux de défi cits récur rents, l’État se
doit de réduire ses parti ci pa tions dans de nombreux secteurs
écono miques, au profit d’acteurs privés suscep tibles d’en assurer une
gestion plus effi cace. Face aux contraintes budgé taires et sociales
obérant l’action des gouver ne ments tuni siens de l’après- révolution, et
consi dé rant qu’une profonde réforme struc tu relle parait diffi ci le ment
envi sa geable dans un tel contexte, le défi de l’amélio ra tion de la
perfor mance des EP implique, selon une certaine logique, leur
priva ti sa tion. Ainsi, entre pres sion du FMI et résis tances internes,
notam ment syndi cales et popu laires, le sort des EP demeure un
terrain de négo cia tion délicat, révé la teur des tensions entre
souve rai neté natio nale, volonté de préserver la stabi lité sociale dans
un climat poli tique encore instable et impé ra tifs de moder ni sa tion
écono mique liés au finan ce ment externe.

22

À la lumière de toutes ces consi dé ra tions, la problé ma tique que notre
modeste contri bu tion se propose d’examiner est la suivante :
comment les poli tiques de priva ti sa tion des entre prises publiques
évoluent- elles en Tunisie post ré vo lu tion naire face aux contraintes
internes et aux condi tion na lités impo sées par le FMI ?

23

Afin de mieux répondre à cette problé ma tique, une analyse juri dique
du cadre normatif enca drant les priva ti sa tions est primor diale.
Néan moins, l’examen des décla ra tions offi cielles, s’avère
indis pen sable pour appré hender les rythmes, les tempo ra lités et les
orien ta tions poli tiques entou rant les poli tiques de priva ti sa tions en
Tunisie dans le contexte postrévolutionnaire.

24

Ainsi, il appa rait que ces poli tiques ont été, dans un premier temps,
vacillantes entre 2011 et 2019, connais sant une trajec toire incer taine,
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entre rejet poli tique et pres sions sociales (1), avant de s’inscrire,
depuis 2019, au cœur d’un rapport de force crois sant entre le FMI et
les auto rités tuni siennes, dans un contexte de crise écono mique et de
dépen dance accrue à l’aide inter na tio nale (2).

1. Entre rejet poli tique et pres sions sociales, les poli tiques de
priva ti sa tion des EP en sursis

26

Il serait erroné de croire que, durant la période tran si toire, souvent
quali fiée comme « déme su ré ment longue 38 », le processus de
priva ti sa tion s’est déroulé de manière fluide, linéaire, sans hési ta tion.
En effet, deux phases distinctes peuvent être distin guées. Une
première, qui s’étend entre 2011 et 2014, corres pond à la période de
tran si tion poli tique marquée par un rejet radical de toute tenta tive de
priva ti sa tion. La seconde, couvrant la période de 2014 à 2019, se
carac té rise par une réin tro duc tion progres sive du discours
réfor ma teur, sans pour autant parvenir à une mise en œuvre concrète
et cohé rente du processus de privatisation.

27

1.1. Le rejet radical des poli tiques de priva ti ‐
sa tion en période transitoire

La chute du régime de Ben Ali, après 23 ans de règne, a constitué un
événe ment marquant de l’histoire poli tique, mais aussi écono mique et
sociale du pays suite à laquelle ce dernier est entré dans une phase
tran si toire, parti cu liè re ment instable.
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D’abord, le contexte post ré vo lu tion naire a été carac té risé par une
libé ra li sa tion sans précé dent du champ poli tique. Les petits partis,
long temps tolérés sans réel pouvoir, ont aupa ra vant servi de façade
démo cra tique à un régime de parti unique de facto 39. Ainsi, après la
révo lu tion, la donne a changé avec l’émer gence de nouvelles forces et
parties poli tiques, long temps margi na lisés, inter dits ou inexis tants,
rompant ainsi avec le mono pole auto ri taire de l’ancien régime.
Ensuite, au niveau social, il y a eu une forte mobi li sa tion sociale,
menée notam ment par l’Union géné rale tuni sienne du Travail (ci- 
après UGTT), prin ci pale centrale syndi cale de Tunisie 40.
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Dans ce contexte de recom po si tion poli tique et de pres sion sociale,
les poli tiques de priva ti sa tion ont été large ment reje tées. Elles étaient
perçues comme héri tées du régime déchu, asso ciées à la corrup tion,
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à la mauvaise gestion des ressources publiques et à l’aggra va tion des
inéga lités sociales. Le rejet des priva ti sa tions s’est ainsi imposé
comme une posi tion large ment partagée, tant par les nouveaux
acteurs poli tiques que par les syndi cats et une partie impor tante de
la société civile. Rappe lons que « Travail, Liberté, Dignité » ont été les
nouveaux maîtres mots qui ont cris tal lisé un profond rejet des
dispa rités régio nales, de la mauvaise gestion des ressources
publiques, de la corrup tion, ainsi que de l’inca pa cité des poli tiques
publiques à juguler le chômage et à assurer une redis tri bu tion
équi table des richesses natio nales. Comme l’a juste ment souligné un
auteur, au pays du jasmin, le vase était plein 41. À cette époque, alors
que les régions de l’inté rieur souf fraient d’exclu sion et d’injus tice,
l’élite écono mique liée à l’ancien régime, dont les prin ci pales figures
étaient perçues comme ses complices, béné fi ciait de posi tions
privi lé giées et protégées.

Ceci trouve un écho parti cu lier dans le rapport de la Commis sion
natio nale d’enquête sur la corrup tion et les malver sa tions, publié en
novembre 2011, qui mettait en lumière certaines pratiques
récur rentes obser vées dans la gestion des EP en Tunisie. Il évoquait
notam ment le rachat des actions dans des secteurs stra té giques tels
que les banques, ainsi que l’utili sa tion des services publics priva tisés
pour donner aux entre prises de la famille diri geante un avan tage
compa ratif dans certains secteurs 42.
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Comme le dévoile si bien une étude de la BM datant de 2014,
inti tulée « All in the Family, State Capture in Tunisia », la
régle men ta tion en vigueur avait été modi fiée à des fins clien té listes,
dans le but expli cite de favo riser les inté rêts de la famille de l’ancien
président et de son entou rage. À la fin de l’année 2010, ce groupe
restreint contrô lait ainsi plus de 21 % des béné fices générés par le
secteur privé, illus trant l’ampleur de la capta tion écono mique.
Autre ment dit, plus d’un cinquième des profits du secteur privé
reve nait à des entre prises liées à la famille présidentielle 43.
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C’est fort de ce constat que l’on peut affirmer la profonde méfiance
qui entoure, depuis 2011, les poli tiques de priva ti sa tion des EP. Cette
méfiance s’analyse à travers deux dimen sions complé men taires : une
dimen sion sociale et une dimen sion politique.
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Sur le plan social, la mémoire encore vive des priva ti sa tions menées
sous l’ancien régime, souvent perçues comme impo sées par le FMI au
détri ment de l’intérêt général, a dura ble ment entaché la légi ti mité de
tout projet de priva ti sa tion auprès de l’opinion publique. Il convient,
dans ce cadre, de rappeler l’un des exemples les plus emblé ma tiques :
celui du secteur des télé com mu ni ca tions en Tunisie avant 2011. En
effet, jusqu’au début des années 2000, ce secteur était entiè re ment
contrôlé par l’État, via l’opéra teur public « Tunisie Télécom ».
Toute fois, à partir de 2002, dans le cadre d’un processus de
libé ra li sa tion progres sive, un premier opéra teur privé a pénétré le
marché en propo sant ses services dans le domaine de la télé phonie
mobile. Il s’agit de « Tuni siana », qui s’est vu attri buer une licence
pour devenir le second réseau de télé phonie mobile en Tunisie 44.
En 2010, soit quelques mois avant la révo lu tion, ce premier opéra teur
privé a fait l’objet d’un rachat partiel de la part des groupes Délice et
Prin cesse El Materi Holding, société dirigée par l’homme d’affaires El
Materi, gendre de Ben Ali avec Wata niya Telecom, filiale de
Qatar Telecom. La moitié des parts déte nues par Orascom Telecom
s’élevant à un montant de 1,2 milliard de dollars ont été cédées à
Qatar Telecom via sa filiale Wata niya Prin cess Holding, permet tant
ainsi à l’entre prise égyp tienne de réduire sa dette 45.
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Au- delà des enjeux finan ciers, cette opéra tion a soulevé de
nombreuses inter ro ga tions, tant en raison du carac tère non
trans pa rent du processus d’octroi de la licence d’exploi ta tion que de
l’impli ca tion directe d’un consor tium étranger étroi te ment lié à des
figures proches du pouvoir. Cette tran sac tion, réalisée dans des
condi tions parti cu liè re ment opaques, illustre les méca nismes de
capta tion des ressources stra té giques par les cercles restreints du
régime, au détri ment de l’intérêt général. En renfor çant la percep tion
d’une appro pria tion des ressources publiques par une élite
étroi te ment liée au pouvoir, cet exemple a contribué à nourrir une
méfiance sociale profonde à l’égard des poli tiques de priva ti sa tion. Il
explique, en dernière instance, le rejet massif et radical dont ces
poli tiques ont fait l’objet durant la période transitoire.
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Outre la mémoire doulou reuse des priva ti sa tions perçues comme
injustes sous le régime de Ben Ali, notam ment dans les secteurs des
télé com mu ni ca tions, du tourisme ou des banques, la méfiance sociale
à l’égard des poli tiques de priva ti sa tion en Tunisie
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post ré vo lu tion naire est égale ment alimentée par la crainte de voir le
patri moine national bradé au profit d’élites locales ou d’inves tis seurs
étran gers. Plusieurs exemples illus trent cette crainte persis tante. Le
plus emblé ma tique, à notre avis, concerne la Compa gnie aérienne
Tuni sienne de l’Air, « Tuni sair », dont les diffi cultés struc tu relles et
les velléités de restruc tu ra tion ont régu liè re ment suscité des débats
houleux sur l’éven tua lité d’une ouver ture du capital ou d’une
priva ti sa tion partielle.

Depuis sa créa tion le 21 octobre 1984, date marquée par la paru tion
du décret portant l’appro ba tion de ses statuts, la compa gnie aérienne
natio nale a toujours été consi dérée comme l’un des remparts
infran chis sables veillant à la préser va tion et au renfor ce ment de la
souve rai neté natio nale dans son accep tion moderne. Déjà confrontée
à des problèmes struc tu rels de gouver nance, prin ci pa le ment liés aux
diffi cultés finan cières, aux défi cits chro niques, aux recru te ments
archaïques et à une gestion forte ment para lysée, la compa gnie a vu sa
crise s’aggraver de manière signi fi ca tive à partir de 2011 46. Ainsi, la
possi bi lité d’une priva ti sa tion, même partielle, de « Tuni sair » a
suscité une oppo si tion farouche des syndi cats, qui la consi dèrent
comme un bien collectif et un symbole de souve rai neté natio nale.
Dans cette optique, toute initia tive visant à ouvrir son capital à un
inves tis seur étranger a été perçue comme une atteinte grave à cette
souve rai neté, laquelle repré sente une conquête histo rique pour
laquelle le peuple tuni sien a consenti d’impor tants sacrifices.
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Le rejet massif des poli tiques de priva ti sa tion en Tunisie
post ré vo lu tion naire peut égale ment s’expli quer par une défiance
d’ordre poli tique. Celle- ci s’est traduite par l’inca pa cité persis tante
des acteurs poli tiques à construire un consensus clair sur le rôle de
l’État dans l’économie et sur les orien ta tions stra té giques à adopter
en matière de réformes struc tu relles. Cette indé ci sion est large ment
liée à la crainte des lourdes consé quences sociales que de telles
réformes pour raient engen drer, et à la respon sa bi lité poli tique que
les gouver nants pour raient être amenés à assumer devant une
popu la tion encore marquée par les trau ma tismes de l’ancien régime.
Comme le résu mait Lenine dans une formule devenue célèbre : « une
période révo lu tion naire se carac té rise par l’inca pa cité de ceux d’en
haut à gouverner comme avant, et le refus obstiné de ceux d’en bas
d’être gouvernés comme avant 47 ». Il est signi fi catif de constater que,
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même lors du Dialogue national relancé par l’UGTT en 2013, dans un
contexte marqué par une inten si fi ca tion des tensions poli tiques et
sociales, la ques tion sensible de la priva ti sa tion n’a pas été inté grée à
l’agenda des négo cia tions. Ce processus de média tion, salué comme
une initia tive de sortie de crise, s’est essen tiel le ment concentré sur
trois prio rités poli tiques majeures : la forma tion d’un gouver ne ment
de tech no crates, la fina li sa tion de la Consti tu tion de la II  Répu blique
par l’Assem blée natio nale consti tuante, et l’adop tion d’un
calen drier électoral 48. L’absence de débat sur les réformes
écono miques struc tu relles, et en parti cu lier sur la priva ti sa tion,
témoigne de la diffi culté des élites poli tiques à aborder fron ta le ment
un dossier perçu comme explosif, tant sur le plan social
que symbolique.

e

En guise de conclu sion, la poli tique de priva ti sa tion menée sous
l’ancien régime est demeurée, dans la mémoire collec tive tuni sienne,
tant sociale que poli tique, le symbole d’une préda tion écono mique et
d’une profonde injus tice, justi fiant le rejet radical de toute tenta tive
de priva ti sa tion d’une EP dans la période post ré vo lu tion naire. Cette
dernière s’est en effet ouverte avec l’ambi tion de redonner au peuple
souve rain sa liberté, sa voix et sa capa cité de déci sion, tout en
rompant avec les pratiques abusives de l’ancien système 49.
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Toute fois, malgré l’adop tion d’une nouvelle Consti tu tion en 2014 et la
forma tion d’un gouver ne ment de tech no crates en janvier de la même
année, le pays est entré dans une seconde phase de tran si tion,
marquée par une certaine inco hé rence et irra tio na lité dans les
poli tiques écono miques, en parti cu lier celles rela tives à
la privatisation.
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Il importe, dès lors, de s’attarder sur cette séquence histo rique,
s’éten dant de 2014 à 2019, que l’on peut quali fier de phase d’hési ta tion
et d’inco hé rence par excellence.
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1.2. L’inco hé rence des poli tiques de priva ti sa ‐
tion entre 2014 et 2019

Certes, la Tunisie, berceau du Prin temps arabe, a accompli des
avan cées poli tiques notables au cours des trois années suivant la
révo lu tion, couron nées par l’adop tion consen suelle de la Consti tu tion
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de 2014 50. Toute fois, la réus site durable de la tran si tion
démo cra tique ne saurait se limiter au seul registre poli tique, elle
exige une rupture claire avec le modèle écono mique hérité de
l’ancien régime. Ce modèle, bien que struc tu rant l’histoire
écono mique du pays, s’est révélé profon dé ment lacu naire, marqué
par des blocages struc tu rels, une faible produc ti vité et une
crois sance inéga li taire. Il met ainsi en lumière l’impé ratif d’adopter un
nouveau modèle de déve lop pe ment, davan tage axé sur la
concur rence, l’inclu sion et l’inno va tion, afin d’ancrer la Tunisie dans
une nouvelle ère de justice sociale et d’effi ca cité économique 51.

En effet, la conso li da tion d’une tran si tion démo cra tique ne peut être
envi sagée sans un minimum de déve lop pe ment écono mique, car
« une société trans cendée par les inéga lités et la pauvreté est un
terrain peu fertile pour l’enra ci ne ment de la démocratie 52 ».
Autre ment dit, la réus site du processus poli tique dépend étroi te ment
d’une trans for ma tion écono mique et sociale en profon deur, portée
par une volonté poli tique ferme de réformer.
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Le FMI lui- même a reconnu, depuis 2011, la néces sité de rompre avec
les méca nismes du passé afin de bâtir un avenir plus inclusif, appe lant
à une gestion prudente de la tran si tion, non seule ment poli tique,
mais aussi écono mique. Selon l’insti tu tion, ce sont les réformes
struc tu relles qui permet tront à l’économie tuni sienne de se libérer de
son modèle actuel, forte ment centré sur l’État, et d’ouvrir la voie à un
secteur privé plus dyna mique et créa teur d’emplois 53. Néan moins,
face aux tensions sociales aiguës, les gouver ne ments succes sifs ont
souvent opté pour des poli tiques budgé taires expan sion nistes à
travers l’augmen ta tion des subven tions sociales et écono miques. Si
ces mesures ont permis de contenir momen ta né ment la contes ta tion,
elles ont toute fois généré un coût élevé. Comme le note le FMI, « les
défi cits budgé taires se sont creusés, ce qui fait douter de la viabi lité
des finances publiques […] le secteur privé a d’autant plus de mal à se
financer pour créer des entre prises ou déve lopper celles qui existent
déjà, et offrir ainsi des emplois 54 ».
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Face à ce constat, il est légi time de s’inter roger sur la place qu’a
occupée la priva ti sa tion dans les prio rités des gouver ne ments qui se
sont succédé entre 2014 et 2019. Or, il serait diffi cile de comprendre
l’hési ta tion mani feste qui a marqué les poli tiques de priva ti sa tion
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durant cette période sans prendre en compte un facteur
fonda mental : l’insta bi lité gouvernementale 55. En effet, bien que la
Tunisie ait semblé amorcer une phase de
« norma li sa tion institutionnelle 56 » à partir de 2014, elle est en réalité
restée plongée dans une décennie marquée par une profonde
insta bi lité poli tique, rythmée par des rema nie ments fréquents, des
coali tions fragiles et une gouver nance souvent entravée.

 

Or, la déci sion de priva tiser revêt une dimen sion haute ment
poli tique, en ce sens qu’elle engage la respon sa bi lité du pouvoir
exécutif vis- à-vis de l’opinion publique et des parte naires sociaux. En
Tunisie, le processus de priva ti sa tion repose essen tiel le ment sur une
impul sion poli tique forte émanant du chef du gouver ne ment, qui agit
en tant que véri table chef d’orchestre, en coor di na tion avec les
membres de son cabinet 57. D’où, l’insta bi lité chro nique des
gouver ne ments, marquée par des rema nie ments fréquents, des
majo rités parle men taires fragiles et des tensions parti sanes
constantes, a consi dé ra ble ment freiné toute dyna mique claire et
assumée en matière de réforme du secteur public.
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Chaque gouver ne ment, dans sa quête de légi ti mité, s’est présenté
comme porteur d’une nouvelle ratio na lité poli tique, cher chant à
marquer une rupture avec son prédé ces seur. Cette dyna mique de
discon ti nuité a compliqué la défi ni tion et la mise en œuvre de
poli tiques publiques cohé rentes, alors même que leur succès dépend
d’un ancrage dans le moyen et long terme. Dans ce contexte
d’insta bi lité chro nique, les prin ci paux bailleurs de fonds
inter na tio naux, au premier rang desquels le FMI, ont appelé
l’ensemble des parties prenantes, tant poli tiques que sociales, à
converger vers un socle commun de réformes écono miques
prio ri taires et ambi tieuses, parmi lesquelles figure la priva ti sa tion des
EP. Confor mé ment à leurs recom man da tions, ces réformes devraient
être enga gées sans délai afin de lever les prin ci paux blocages
struc tu rels, de restaurer la viabi lité macroé co no mique et de relancer
une crois sance inclu sive et durable 58.
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Sous le gouver ne ment Jomaa, la priva ti sa tion des EP n’a pas été
sérieu se ment abordée, en grande partie en raison des inci dents
sécu ri taires tragiques qui ont eu lieu. Les actes terro ristes perpé trés
durant cette période, lâches et crimi nels, ont profon dé ment altéré le
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climat de confiance, tant sur le plan écono mique qu’institutionnel 59.
Dans le cadre du bilan des cent premiers jours de son mandat, le chef
du gouver ne ment M. Jomaa a tenu, le 14 mai 2014, une confé rence de
presse destinée à présenter les grandes orien ta tions de son action
pour le reste de l’année. À cette occa sion, il a dressé un constat
alar mant de la situa tion des EP, évoquant des défi cits struc tu rels
résul tant notam ment de la baisse de la produc tion, du recul de la
produc ti vité et de l’augmen ta tion incon trôlée des effec tifs. Il a
indiqué que 27 EP étaient en situa tion critique, accu sant un déficit
cumulé de près de 3 milliards de dinars. Malgré ce diag nostic
préoc cu pant, il a ferme ment écarté l’option de la priva ti sa tion,
affir mant que le gouver ne ment privi lé giait une approche de réforme
visant à améliorer la gestion et la perfor mance finan cière de ces
struc tures. Il a ainsi déclaré, sans équi voque : « L’objectif du
gouver ne ment à ce sujet est la réforme 60. »

Une telle posi tion, privi lé giant la réforme plutôt que la cession des
actifs publics, s’inscri vait dans la ligne des recom man da tions
formu lées à la même période par la BM et le FMI. Dans son
rapport intitulé La révo lu tion inachevée : créer des oppor tu nités, des
emplois de qualité et de la richesse pour tous les Tunisiens, la BM
souli gnait que « bien qu’il ne soit pas néces saire que l’État aban donne
la propriété des entre prises, il est impor tant de s’assurer que la
gouver nance des entre prises publiques leur permette de fonc tionner
sur un pied d’égalité avec les entre prises privées 61 ». De son côté, le
Conseil d’admi nis tra tion du FMI, à l’issue de la troi sième revue du
programme écono mique de 24 mois appuyé par un accord de
confir ma tion, a mis l’accent sur la néces sité de renforcer la gestion
des finances publiques. Il a égale ment appelé à engager des réformes
ciblées des entre prises publiques, lorsque cela s’avère néces saire, afin
d’améliorer la qualité de l’ajus te ment budgé taire et de favo riser une
crois sance plus équilibrée 62.
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Ceci étant dit, malgré les recom man da tions prudentes des
insti tu tions finan cières inter na tio nales, le climat poli tique et
écono mique sous le gouver ne ment Jomaa n’était pas propice à une
trans for ma tion profonde du secteur public. La priva ti sa tion des EP
n’a ainsi pas été retenue comme priorité.
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Quant au gouver ne ment de Youssef Chahed, son posi tion ne ment à
l’égard des entre prises publiques a oscillé entre prudence poli tique et
volonté affi chée de réforme. Si le discours offi ciel faisait
régu liè re ment réfé rence à la néces sité de « restruc turer » ou de
« moder niser » ces entre prises, le chef du gouver ne ment s’est
toujours défendu de vouloir les priva tiser, entre te nant ainsi une
certaine ambi guïté. Lors de la confé rence natio nale de présen ta tion
de la deuxième édition de MIQYES, le 15 mars 2018, Chahed a
réaf firmé son enga ge ment à mettre en œuvre les grandes réformes
écono miques jugées indis pen sables, notam ment en matière de
caisses sociales, de finances publiques, de masse sala riale dans la
fonc tion publique, et bien entendu, des EP 63. Face à des struc tures
lour de ment défi ci taires et à un rende ment en déclin, le discours du
chef du gouver ne ment se voulait réso lu ment réfor miste, affi chant
une volonté de redres se ment écono mique tout en évitant d’ouvrir un
front poli tique et social autour de la priva ti sa tion. À peine un mois
après ses décla ra tions réfor mistes, le chef du gouver ne ment a adopté
un ton nette ment plus prudent. En effet, lors du sympo sium National
sur les Réformes majeures, tenu le 11 avril 2018, il a affirmé de manière
caté go rique qu’aucun projet de priva ti sa tion des entre prises
publiques n’était envi sagé. Il a insisté sur l’absence totale de volonté
poli tique de les céder, quel qu’en soit le prix. Dans un souci de
préser va tion de la paix sociale, le gouver ne ment de l’époque a
démenti toute rumeur de priva tiser la STEG ou la SONED et d’autres
entre prises publiques opérant dans le secteur de la santé, de
l’éduca tion et du transport 64.
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Cette décla ra tion expli cite consti tuait une réponse directe, quoique
partielle, à l’UGTT, qui s’oppo sait ferme ment à toute priva ti sa tion. La
centrale syndi cale consi dère en effet ces priva ti sa tions comme des
« lignes rouges » à ne pas fran chir et n’a eu de cesse de réclamer un
rema nie ment, voire un chan ge ment gouver ne mental, face à ce qu’elle
perçoit comme une menace grave pour les acquis sociaux et l’emploi.
Autre ment dit, la priva ti sa tion est demeurée un véri table tabou
poli tique et social pour l’UGTT, qui justifie sa posi tion par la crainte
de licen cie ments massifs, de la préca ri sa tion du travail et de l’érosion
des droits sociaux des sala riés. Pour mémoire, son secré taire général
n’a cessé de rappeler depuis 2017 que « la centrale syndi cale trace
cent mille lignes rouges devant ce choix économique 65 », illus trant
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ainsi la fermeté du syndicat dans sa défense du secteur public. Plus
récem ment encore, l’orga ni sa tion s’est opposée au projet du Décret
portant amen de ment de la loi 89-9 du 1  février 1989 relatif aux
parti ci pa tions, entre prises et établis se ments publics approuvé par le
gouver ne ment le 9 février 2023.

er

De plus, la décla ra tion du gouver ne ment Chahed consti tuait une
réponse partielle à la posi tion radi cale de l’UGTT, qui rejette toute
tenta tive de priva ti sa tion. Selon Chahed, seules les EP évoluant dans
des secteurs concur ren tiels, où la présence de l’État n’est pas
néces saire et qui ne présentent aucun programme de
déve lop pe ment, pour raient faire l’objet d’une priva ti sa tion,
permet tant ainsi de renflouer signi fi ca ti ve ment les caisses publiques.
Cepen dant, cette approche n’a guère convaincu l’UGTT. Elle
consi dère que l’ensemble du secteur public est menacé par ces
projets, et que les entre prises publiques incarnent un symbole fort de
souve rai neté natio nale. Elle rejette donc ferme ment cette hypo thèse,
malgré son poten tiel à générer des ressources substan tielles pour le
budget de l’État et à limiter le recours à l’endet te ment sur les
marchés internationaux 66. En défi ni tive, sous ce gouver ne ment,
aucune mesure concrète en matière de priva ti sa tion n’a pu être mise
en œuvre de manière durable.
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En guise de conclu sion, il appa raît que les poli tiques de priva ti sa tion
menées entre 2014 et 2019 ont souf fert d’une inco hé rence mani feste,
marquée par l’absence d’une stra tégie claire, des commu ni ca tions
souvent contra dic toires, des blocages internes face à des pres sions
externes, ainsi qu’un manque notable de coor di na tion entre les
acteurs concernés. Le fossé entre les discours offi ciels et les
réali sa tions concrètes a été abyssal durant cette période. Pour tant, la
mise en œuvre d’une réforme urgente, notam ment dans le secteur
public, exige du courage poli tique et une capa cité à ne pas céder à la
moindre résistance 67. Hormis la publi ca tion du Livre blanc de 2018,
peu d’initia tives concrètes et coor don nées ont vu le jour durant cette
période, tradui sant l’absence d’une véri table stra tégie
réfor ma trice cohérente.

54

Ce statu quo s’explique en grande partie par l’immo bi lisme poli tique
ayant marqué l’ensemble de la période, lequel a consi dé ra ble ment
freiné la mise en œuvre des réformes écono miques jugées
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prio ri taires, lesquelles auraient dû être enga gées « pendant les
moments d’émotion et de fierté natio nale faisant suite à
toute révolution 68 ».

Après une période marquée par des hési ta tions et de l’absence d’une
stra tégie claire, l’élec tion du Président Saïed a, dès lors, ouvert une
nouvelle séquence poli tique. Dans ce contexte renou velé, la ques tion
de la priva ti sa tion des EP a été abordée sous un prisme diffé rent par
le nouveau pouvoir. En effet, cette ques tion s’est progres si ve ment
imposée comme un enjeu stra té gique majeur dans le cadre des
négo cia tions, deve nues parti cu liè re ment tendues, entre le Fonds
moné taire inter na tional et les auto rités tunisiennes.

56

2. Entre FMI et auto rités natio nales, la poli tique de priva ti sa tion des
EP au cœur d’un bras de fer

57

La priva ti sa tion des EP s’est imposée, depuis 2019, comme un enjeu
central, voire conflic tuel, dans les négo cia tions entre le FMI et l’État
tuni sien. Elle cris tal lise un désac cord profond entre, d’une part, les
impé ra tifs de redres se ment budgé taires exigés par le Fonds en
contre partie de son assis tance finan cière et, d’autre part, les
réti cences des auto rités natio nales à engager une telle réforme,
perçue comme poli ti que ment sensible et socia le ment risquée.
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2.1. La priva ti sa tion des EP au centre des
condi tion na lités du FMI

Il va sans dire que la crise budgé taire qui mine les finances publiques
tuni siennes, déjà percep tible dès les premiers mois de la révo lu tion
de 2011, s’est consi dé ra ble ment aggravée sous l’effet d’une
conjonc ture inter na tio nale défa vo rable, échap pant au contrôle direct
des auto rités nationales 69. Toute fois, il serait réduc teur d’imputer
cette situa tion unique ment à des facteurs exogènes. Une gestion
hasar deuse des deniers publics, marquée par un manque de
cohé rence dans les choix budgé taires, une hausse continue des
dépenses, notam ment sala riales et de compen sa tion, sans
progres sion paral lèle des recettes fiscales, a amplifié le
déséqui libre structurel.
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À cette trajec toire déjà préoc cu pante, se sont ajou tées plusieurs
dyna miques aggra vantes : un ralen tis se ment écono mique persis tant,
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une insta bi lité poli tique durable, et surtout par les consé quences
écono miques et sociales de la pandémie de Covid- 19. Celle- ci, a non
seule ment entraîné l’effon dre ment de secteurs stra té giques comme
le tourisme et les services, mais elle a égale ment imposé un
accrois se ment des dépenses publiques, et par consé quent
l’augmen ta tion inédite de l’encours de la dette publique. « Celui- ci est
passé de 40 % du PIB en 2010, à environ 75 % en 2019 70. »

Dans cette optique, le FMI a souligné, dans son rapport sur la stabi lité
finan cière dans le monde, que l’adop tion de plans crédibles
d’assai nis se ment budgé taire à moyen terme pour rait contri buer à
contenir les coûts d’emprunt et à atté nuer les inquié tudes quant à la
viabi lité de la dette 71. À cet égard, et dans un contexte marqué par un
déficit budgé taire chro nique et un recours crois sant à l’endet te ment
exté rieur, le FMI condi tionne son soutien finan cier à l’adop tion
urgente d’un ensemble de réformes struc tu relles, souvent
impo pu laires, qui affectent l’ensemble du système des finances
publiques, y compris la redé fi ni tion du rapport entre l’État et les EP.
Ces réformes, géné ra le ment dési gnées sous l’appel la tion de
« poli tiques d’ajus te ment struc turel », reposent sur un ensemble de
prin cipes écono miques libé raux, parmi lesquels figurent la réduc tion,
parfois dras tique, des dépenses publiques, la promo tion des
expor ta tions, et la dimi nu tion du rôle écono mique de l’État,
notam ment à travers la cession d’actifs publics et l’octroi de faci lités
accrues aux inves tis seurs étrangers 72.
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Avant d’examiner avec plus en détail la priva ti sa tion des EP en tant
qu’élément central des condi tion na lités impo sées par le FMI à la
Tunisie, il importe de clari fier la notion même de condi tion na lité, qui
constitue le socle idéo lo gique et opéra tionnel de ces réformes.
D’abord, le terme « condi tion na lité » n’existe pas en tant que tel dans
les diction naires de réfé rence mais il s’agit d’une reprise du mot
conditionality en anglais issu du voca bu laire tech nique des
insti tu tions finan cières inter na tio nales. Trans posé en fran çais, ce
néolo gisme renvoie à l’idée selon laquelle « la condi tion na lité soumet
ou suspend la réali sa tion de quelque chose à une exigence
parti cu lière. Elle s’avère être une tech nique visant à rendre deux
événe ments dépen dants l’un de l’autre, selon diverses moda lités
fixées à l’avance 73 ». En vérité, le FMI en tant qu’insti tu tion finan cière
dispose d’un instru ment majeur celui de la condi tion na lité de son
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assis tance qui s’impose « comme l’unique moyen pour les pays
endettés de réta blir leur crédi bi lité, qu’ils auraient beau coup plus de
diffi culté de recons truire sans le “certi ficat de bonne conduite”
délivré par le Fonds 74 ».

Ainsi, la logique qui sous- tend cette idée, c’est que le FMI se doit de
garantir la bonne utili sa tion des ressources mises à la dispo si tion du
pays membre confor mé ment aux objec tifs du Fonds. Comme l’a bien
résumé John Gold, ancien conseiller juri dique prin cipal du FMI, la
condi tion na lité mise en œuvre par cette insti tu tion désigne « les
poli tiques écono miques que le fonds souhaite voir suivre par les pays
membres pour qu’ils puissent utiliser les ressources du fonds
confor mé ment aux objec tifs et aux dispo si tions des statuts 75 ». Dès
lors, il appa raît logi que ment qu’il ne peut y avoir de prêt sans
condi tions : l’absence de condi tion na lité équi vau drait, en défi ni tive, à
un don.
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Consi dé rées comme source d’hémor ragie pour les caisses de l’État, le
FMI préco nise ces dernières années la ratio na li sa tion de la poli tique
de dépenses à travers la priva ti sa tion d’un nombre impor tant d’EP qui
frôlent la faillite. En effet, cette poli tique, qui vise à réduire les
charges suppor tées par l’État, entraî ne rait néces sai re ment la cession
d’actifs publics, avec pour consé quence directe une dimi nu tion, voire
une dispa ri tion, des revenus issus des parti ci pa tions publiques.
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Il convient, à ce titre, de rappeler que selon un rapport du minis tère
l’Économie, des Finances et de l’Appui à l’Inves tis se ment annexé à la
Loi de Finance de 2021, l’année 2017 a présenté une année
excep tion nelle en matière de mobi li sa tion de finan ce ments au profit
des EP, avec la signa ture de 15 accords de prêts, pour un montant
total de 715,6 millions de dinars. Ceci est dû essen tiel le ment à la
conclu sion de trois accords de rétro ces sion au profit de la SONED, de
la STEG et de la BTS 76. De plus, au cours de l’année 2019, le minis tère
a conclu 12 accords de prêts avec les EP pour un montant global de
116,6 millions de Dinars contre 9 accords de prêts en 2018 dont la
valeur est égale à 97,9 MD.
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Dans le même ordre d’idées, la baisse du rythme d’accrois se ment de
la valeur des arriérés sur les prêts accordés aux EP à la fin de 2019 est
expli quée par le rééche lon ne ment de ces arriérés rela tifs à certains
établis se ments à l’instar de l’ONAS, Tunis Air et la SNCFT pour les
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montants respec tifs de 71,3 MD, 2,4 MD et 11,7 MD 77. Aussi, selon un
rapport de la Cour des comptes, les subven tions octroyées par l’État
aux entre prises publiques ont atteint 5 514 MD en 2019 ; elles ont été
répar ties entre des subven tions d’exploi ta tion (4 859 MD), des
subven tions d’inves tis se ments (560,150 MD), des prêts de trésor et
des prêts rétro cédés (95 MD). De plus, les créances des entre prises
publiques auprès de l’État ont augmenté de 38,8 %, en passant de
5 449,4 MD à 7 561,7 MD à la fin de 2019, où les subven tions non
encore octroyées repré sentent la grande part 78.

Cette situa tion, quali fiée de catas tro phique par le FMI, ne saurait
perdurer au regard des pertes finan cières consi dé rables qu’elle
engendre pour l’État. En effet, ce dernier se voit régu liè re ment
contraint d’inter venir massi ve ment afin de soutenir ces entre prises
en diffi culté, en leur allouant des ressources budgé taires
impor tantes, dans le but de prévenir leur faillite et d’éviter des
consé quences écono miques et sociales, poten tiel le ment
désta bi li sa trices. Comme le rappelle le Fonds, « il est certes diffi cile
de trouver le bon dosage dans le contexte actuel de marge de
manœuvre budgé taire limitée, mais l’inac tion coûtera sans doute plus
cher, même du point de vue de la viabi lité de la dette publique 79 ».
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Dans cette pers pec tive, la poli tique de priva ti sa tion est présentée par
les insti tu tions finan cières inter na tio nales comme un levier
stra té gique permet tant de conso lider l’équilibre budgé taire. D’une
part, elle permet trait de réduire les dépenses publiques en allé geant
la charge que repré sentent certaines entre prises défi ci taires pour le
budget de l’État. D’autre part, elle four ni rait des ressources
addi tion nelles à travers les revenus de cession, suscep tibles de
renforcer la capa cité de l’État à investir dans des secteurs prio ri taires
tels que l’éduca tion, la forma tion profes sion nelle, la santé ou encore
les infrastructures.

68

Au- delà de cet effet immé diat sur les finances publiques, la
priva ti sa tion est égale ment envi sagée comme un outil d’amélio ra tion
de la perfor mance écono mique. Une fois soumises aux règles du
marché et à la logique concur ren tielle, les entre prises priva ti sées
seraient inci tées à accroître leur produc ti vité, à innover, et à
améliorer la qualité de leurs services. Ce repo si tion ne ment
stra té gique serait de nature à stimuler la crois sance écono mique,
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tout en envoyant un signal fort aux inves tis seurs, tradui sant une
volonté poli tique claire de libé ra li sa tion et de moder ni sa tion du tissu
écono mique national. De manière plus prosaïque, le gain finan cier
apporté suite à la priva ti sa tion peut être affecté au désen det te ment
de l’État et peut servir aussi à financer d’autres activités 80.

En guise de conclu sion, cette vision libé rale de la réforme struc tu relle
des EP demeure l’un des points de fric tion majeurs entre les auto rités
tuni siennes et le FMI, la ques tion de la priva ti sa tion conti nuant de
susciter de vives résis tances. Ces résis tances se sont d’autant plus
accen tuées à la suite des décla ra tions du Président de la Répu blique,
dont la posi tion affirmée contre la cession des actifs publics a
contribué à figer davan tage le processus de réforme. Ainsi, le dernier
para graphe analy sera préci sé ment cette volonté poli tique déter minée
à obvier à la priva ti sa tion des entre prises publiques.
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2.2. La mani feste volonté poli tique d’obvier à
la priva tion des EP

En 2021, confron tées à une crise budgé taire sans précé dent, les
auto rités tuni siennes ont solli cité l’appui finan cier du FMI afin de
renflouer les caisses de l’État et de contenir le déficit public
crois sant. Après le passage de deux gouver ne ments et près de dix- 
huit mois de négo cia tions, un accord au niveau des services, dit
« Staff Level Agree ment », a fina le ment été conclu le 15 octobre 2022.
Ce dernier porte sur un nouveau programme d’assis tance finan cière
de 48 mois dans le cadre du Méca nisme élargi de crédit 81, pour un
montant estimé à 1,472 milliard de droits de tirage spéciaux soit
environ 1,9 milliard de dollars américains 82.
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Il s’agit en réalité du quatrième accord conclu avec le FMI,
depuis 2011, après ceux de 2013, 2016 et 2020. Il condi tionne le
verse ment des fonds à un ensemble de réformes struc tu relles,
notam ment la réduc tion progres sive de la masse sala riale dans la
fonc tion publique, la restruc tu ra tion des EP ainsi que la suppres sion
progres sive des subven tions sur les produits de base. D’ailleurs, il a
été rendu possible, en grande partie, par le lance ment offi ciel, en
juin 2022, des premières mesures de réforme enga gées par le
gouver ne ment tuni sien dans le cadre d’un ambi tieux Programme
national des réformes, élaboré en étroite concer ta tion avec le FMI 83.
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Ainsi, il appa raît clai re ment que le FMI a progres si ve ment perdu
confiance dans les gouver ne ments et certaines élites poli tiques de
l’après 2011, accusés de ne pas avoir honoré leurs enga ge ments en
matière de réformes écono miques, de moder ni sa tion de
l’admi nis tra tion publique et de bonne gouver nance, malgré les
finan ce ments substan tiels accordés.
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Dans les mois qui ont suivi, plusieurs facteurs ont fragi lisé la
crédi bi lité du discours poli tique tuni sien, bloquant ainsi les
négo cia tions rela tives au nouveau programme d’aide. Outre la
résis tance persis tante de l’UGTT, les tensions internes au sein même
de l’exécutif tuni sien ont aggravé cette impasse. Tandis que la cheffe
du gouver ne ment en 2022, appuyée par la ministre des Finances,
insis tait publi que ment sur l’urgence d’honorer les condi tions
préa lables à la conclu sion du programme avec le FMI, le Président de
la Répu blique adop tait une posture nette ment plus réti cente,
voire hostile.
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Faute d’un consensus insti tu tionnel clair et d’un enga ge ment
poli tique fort, les discus sions avec le FMI sont restées au point mort,
notam ment sur deux axes majeurs : la restruc tu ra tion d’un secteur
public lour de ment endetté compre nant plus d’une centaine
d’entre prises, et la levée progres sive des subven tions sur les produits
de base et les carbu rants. Fina le ment, le Président a exprimé
publi que ment son oppo si tion aux condi tions impo sées par le FMI,
dénon çant ce qu’il a qualifié de « prove nant de l’étranger et qui ne
mènent qu’à davan tage d’appauvrissement 84 ». Pour lui, les services
publics, services d’intérêt général, doivent être acces sibles à tous et
leur péri mètre est affaire de choix collectif 85.
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En vérité, le passage d’une logique de gestion publique à une logique
pure ment marchande soulève de sérieuses inter ro ga tions. En effet,
l’objectif prin cipal d’une entre prise privée reste la maxi mi sa tion du
profit, ce qui peut entrer en contra dic tion avec la mission d’intérêt
général que remplit un service public. La priva ti sa tion soulève donc
une ques tion de fond sur le main tien d’un service universel,
acces sible, et de qualité, notam ment dans les secteurs stra té giques
tels que la santé, l’éduca tion, les trans ports ou l’eau. Par ailleurs, les
sala riés seront direc te ment exposés aux consé quences des processus
de priva ti sa tion. Dans de nombreux cas, ceux- ci s’accom pagnent de
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restruc tu ra tions, de départs contraints ou de modi fi ca tions des
condi tions de travail, souvent justi fiées par une recherche accrue
de compétitivité 86.

Fidèle à ses prin cipes, il a insisté en janvier 2025, lors d’une réunion
au palais de Carthage en présence du chef du gouver ne ment, de la
ministre des Finances, et du ministre des Affaires sociales, sur la
néces sité de préserver le patri moine public tout en ratio na li sant son
fonc tion ne ment. De plus, il a souligné que « la justice sociale et
l’équité sont les seuls garants de la stabi lité et du
déve lop pe ment durable 87 ». On peut observer que ce refus poli tique
s’inscrit dans une critique plus large adressée au FMI, souvent accusé,
malgré son discours de neutra lité, d’agir comme vecteur du
libé ra lisme mondia lisé. Défen seur du « consensus de Washington », le
Fonds est soup çonné de promou voir une vision unidi men sion nelle du
déve lop pe ment, centrée sur la rigueur budgé taire, la réduc tion de
l’inter ven tion étatique et la prio rité absolue à la capa cité de
rembour se ment de la dette 88.
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Ce modèle, fondé sur la perfor mance finan cière, tend à négliger les
réalités sociales, les vulné ra bi lités humaines et les équi libres
poli tiques internes. Ainsi, dans le cas tuni sien comme ailleurs, la
condi tion na lité imposée par le FMI est perçue comme un frein à un
déve lop pe ment humain inclusif et comme un facteur d’érosion de la
souve rai neté nationale.
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En effet, la ques tion de l’amenui se ment de la souve rai neté,
notam ment dans sa dimen sion budgé taire, a constitué l’un des
prin ci paux argu ments avancés par le pouvoir exécutif pour justi fier
son oppo si tion aux condi tion na lités impo sées par le FMI. Il est
plau sible d’admettre que la Tunisie post ré vo lu tion naire, et même
durant les dernières années de l’ancien régime, a vu sa souve rai neté
budgé taire sérieu se ment ébranlée, les marges de manœuvre des
gouver ne ments succes sifs ayant été large ment contraintes par des
impé ra tifs de finan ce ment exté rieur. Il convient de rappeler ce que
marte lait l’écono miste fran çais Jacques Rueff : « c’est par les défi cits
que les hommes perdent la liberté, c’est aussi la souve rai neté des
États qui est affectée 89 ».
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La dépen dance chro nique vis- à-vis de l’endet te ment exté rieur a
restreint la capa cité de l’État à définir libre ment ses choix
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budgé taires et à élaborer une poli tique écono mique souve raine. Ce
recours massif à l’emprunt, souvent condi tionné par des réformes
struc tu relles impo sées de l’exté rieur, a progres si ve ment substitué aux
impé ra tifs de justice sociale, d’équité régio nale et de service public,
des logiques de renta bi lité finan cière et de disci pline
macroé co no mique. Toute fois, le rejet expli cite par le Président de la
Répu blique des condi tion na lités du FMI, a eu des réper cus sions
signi fi ca tives sur la posi tion de la Tunisie sur la scène finan cière
inter na tio nale. Cette posture a été perçue, tant par les bailleurs de
fonds que par les agences de nota tion, comme un signe d’insta bi lité
poli tique et de faiblesse de la volonté réfor miste, à un moment où le
pays fait face à une crise écono mique et budgé taire d’une
ampleur inédite.

D’un point de vue finan cier, la dépro gram ma tion de l’examen du
dossier tuni sien lors de la mise à jour de son calen drier, le
14 décembre 2022, a compromis l’accès aux finan ce ments exté rieurs.
En effet, le FMI joue un rôle cata ly seur dans l’ouver ture de lignes de
crédit multi la té rales et bila té rales, condi tion nant de fait la confiance
des autres parte naires internationaux.
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Avant de conclure, il nous semble loisible d’affirmer que la
priva ti sa tion n’est pas un but en soi ni un mal en soi, mais il demeure
fonda mental que les déci deurs poli tiques tuni siens tirent des leçons
des expé riences inter na tio nales en la matière. Le désastre du train
britan nique ou les problèmes éner gé tiques de la Cali fornie illus trent
les dérives possibles d’une « priva ti sa tion sans réglementation 90 », où
l’intérêt général est sacrifié au profit de logiques pure ment
marchandes. De plus, contrai re ment à la France, où les opéra tions de
priva ti sa tion sont enca drées par l’article 34 de la Consti tu tion et
peuvent faire l’objet d’un contrôle de consti tu tion na lité exercé par le
Conseil constitutionnel 91, la Tunisie ne dispose pas, à ce jour, d’un
cadre insti tu tionnel équi valent. L’absence de Cour Consti tu tion nelle
fonc tion nelle, aussi bien sous la Consti tu tion de 2014 que dans la
nouvelle Consti tu tion de 2022, soulève de sérieuses inter ro ga tions
quant aux méca nismes de contrôle et de régu la tion des poli tiques
de privatisation.
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En guise de conclu sion, une ques tion essen tielle reste à poser : la
Tunisie est- elle en mesure de conce voir et de mettre en œuvre un
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ABSTRACTS

Français
Héri tières d’un modèle écono mique centra lisé et long temps perçues comme
des piliers de l’État provi dence tuni sien, les entre prises publiques (EP)
occupent, depuis la révo lu tion de 2011, une place centrale dans le débat
poli tique et écono mique. Accu sées de fragi liser les finances publiques en
raison de défi cits struc tu rels, d’une gouver nance défaillante et d’une
dépen dance chro nique aux subven tions, elles sont deve nues un enjeu
majeur de réforme dans un contexte marqué par la fragi lité insti tu tion nelle
et les reven di ca tions sociales. La priva ti sa tion des EP, loin de consti tuer une
orien ta tion univoque, s’est révélée mouvante et plurielle. Oscil lant entre les
attentes d’une popu la tion atta chée à la justice sociale et les impé ra tifs de
rigueur budgé taire renforcés par les insti tu tions finan cières inter na tio nales,
les gouver ne ments succes sifs ont adopté des approches diffé ren ciées,
souvent contra dic toires. Cette plura lité justifie le recours à la notion de
« poli tiques de priva ti sa tion », qui reflète la diver sité des tempo ra lités, des
instru ments juri diques mobi lisés et des logiques poli tiques sous- jacentes.
Depuis 2011, ces poli tiques sont appa rues au croi se ment de deux
dyna miques struc tu relles : d’une part, des contraintes internes liées à la
crise finan cière de l’État, aux défi cits des EP et aux fortes résis tances
sociales et syndi cales ; d’autre part, les condi tion na lités impo sées ou
impli ci te ment suggé rées par le Fonds moné taire inter na tional (FMI),
parte naire finan cier devenu incon tour nable. L’étude menée montre que la
période 2011-2019 se carac té rise par une évolu tion en deux temps : un rejet
quasi absolu des priva ti sa tions durant la phase révo lu tion naire et
consti tuante (2011–2014), suivi d’une réin tro duc tion prudente et hési tante
du discours réfor ma teur à partir de 2014, sans réelle mise en œuvre. Ce n’est
qu’à partir de 2019 que les poli tiques de priva ti sa tion s’inscrivent dans un
rapport de force plus affirmé entre le FMI et les auto rités tuni siennes, dans
un contexte de crise écono mique aggravée et de besoin pres sant de
finan ce ment externe.
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English
Heirs to a cent ral ized economic model and long perceived as pillars of the
Tunisian welfare state, public enter prises (PEs) have occu pied a central
place in the polit ical and economic debate since the 2011 revolu tion.
Accused of weak ening public finances due to struc tural defi cits, flawed
governance, and chronic depend ence on subsidies, they have become a
major focus of reform in a context marked by insti tu tional fragility and
social demands. The privat iz a tion of PEs, far from being a single, unified
approach, has proven to be fluid and multi fa ceted. Oscil lating between the
expect a tions of a popu la tion committed to social justice and the
imper at ives of budgetary rigor rein forced by inter na tional finan cial
insti tu tions, successive govern ments have adopted differ en ti ated, often
contra dictory, approaches. This plur ality justi fies the use of the concept of
"privat iz a tion policies," which reflects the diversity of time frames, legal
instru ments employed, and under lying polit ical logics. Since 2011, these
policies have emerged at the inter sec tion of two struc tural dynamics: on the
one hand, internal constraints linked to the state’s finan cial crisis, public
sector defi cits, and strong social and labor resist ance; on the other hand,
the condi tion al ities imposed or impli citly suggested by the Inter na tional
Monetary Fund (IMF), a finan cial partner that has become indis pens able.
The study shows that the period from 2011 to 2019 is char ac ter ized by a
two- stage evol u tion: a near- absolute rejec tion of privat iz a tions during the
revolu tionary and constituent phase (2011–2014), followed by a cautious and
hesitant rein tro duc tion of reformist rhet oric from 2014 onward, without any
real imple ment a tion. It is only from 2019 onward that privat iz a tion policies
have become part of a more pronounced power struggle between the IMF
and the Tunisian author ities, in a context of a worsening economic crisis
and a pressing need for external financing.
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